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Peine de mort / Exécutions imminentes 
 
 
SINGAPOUR Iwuchukwu Amara Tochi (h), ressortissant nigérian, 21 ans 
  Okele Nelson Malachy (h), ressortissant sud-africain, selon certaines 

informations, 35 ans 
 
Iwuchukwu Amara Tochi et Okele Nelson Malachy ont été pendus le 26 janvier à 6 heures du matin dans la 
prison de Changi, à Singapour. 
 
La date de l'exécution d'Okele Malachy n'avait pas été communiquée, et l'on pensait qu'elle serait annoncée 
ultérieurement.  
 
Les deux hommes ont été exécutés malgré les appels lancés par le gouvernement nigérian et par le 
rapporteur spécial des Nations unies sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, qui 
avaient demandé aux autorités de Singapour de pas appliquer la condamnation à mort prononcée contre 
Iwuchukwu Amara Tochi. Le rapporteur spécial des Nations unies a indiqué que cet homme n'avait pas 
bénéficié lors de son procès du droit fondamental de chaque être humain d'être présumé innocent. 
 
Aucune action complémentaire n'est requise de la part du Réseau Actions urgentes. Un grand merci 
à tous ceux qui ont envoyé des appels. 
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